
On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
n-Pont, n. 020; cHez les dames Mahoüx et de 

sIbtobios! maison joignante; et M. Latour , impri- 
r-Iibraire, rue du Pont-d’Ile , continuera à rece- 

® jr concurremment avec les autres bureaux , les avis 
et annonces.

Année 1824. — N° 166.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Berîhot 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de NEUF FRANCS par 
trimestre pour Liège , et de ONZE F1UNCS , franco, 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE DE LIÈGE.
EXTERIEUR.

ESPAGNE.
illrtdndj le 23 Septembre. — Notre garnison s’augmente cha

que jour ; les regimens de la garde royale et les carabiniers 
royaux seront bientôt au complet. Nous ayons aussi ici plu- 
sieurs régimens de milices provinciales. Comme il serait fort 
possible que l’armëe française se retirât de l’Espagne au pre
mier janvier , bu du moins qu’elle prit ses cantonnemens sur 
l’Ebre, il faut bien que le roi soit entouré de troupes. On as
sure que S. M. avqit demandé au feu roi Louis XVIII la pro
longation du séjqur de ses troupes; en .Espagne pendant tout 
le courant de l’année prochaine ; maintenant il reste à savoir 
si celte demande lui sera octroyée par Charles X. Dans tous 
les cas, on forme de grands approvisionnernens de vivres et 
ne fourrages.

Des visites domiciliaires ont lieu presque journellement 
tantôt dans un quartier , tautôt dans un autre. Demain on va 
juger plusieurs individus chez lesquels on a trouvé des exem
plaires de la constitution et des portraits de Rië®o.

Il n’est plus du tout- questibn du départ de l’un des infans 
pour l’Amérique.

ANGLETERRE.
Londres , le 5 octobre. — M. Canning s’est rendu samedi ma

lin au bureau des affaires étrangères et y a travaillé. Le prince 
ne rolignac., ambassadeur de France, a eu une conférence 
avec ce ministre.

Lord Granville , ambassadeur de S. M. à la cour des Pays- 
as, est arrivé hier du continent. S. Exc. s’est rendue immé- 
atement au bureau des affaires étrangères, et y a eu une 

entrevue avec M. Canning.
- Le général espagnol Alava qui, avec le duc de Riche-
j ’ a et® employé très activement dans la dernière campa- 

P j Lspagne, est actuellement en visite chez Sa Grâce à 
“oodwood. ’
avàï ^ ^*er Tue Hurta jo , commissaire colombien ,
ntJ,|f renvJ°7® de Paris Par le gouvernement français. Cette 
Vt j6 6St ^ementie aujourd’hui d’une manière officielle. M. 
jp1 a.“° 1 ip*1 est attendu à Londres incessamment, n’était allé 
„ “!s qae pour des affaires particulières , et son retour ne 
J tache à aucune circonstances politique. M. Revenga est 
Wu*3 ’-“r Ü restera <luedque tems , et eusuite il ira s’ein- 

1 er a Guernesey pour retourner dans sa patrie.
__ >T (Globe and Traveller.)

•itorit ' pouvons assurer , dit le Courier, d’après une bonne 
ment à* ’ <iU® 1.e gouvernement français s’occupe dans ce mo. 
mées recueülir les pièces relatives aux indemnités récla- 
Jonnée 6S .®m'Sres- Aussi longtems qu’on n’aura pas des 
teclarnaV6' ^lneS 3Ul la somme necessaire pour liquider ces 
'bain* '°nS ll ne sera Pris > tïa,ns le courant de l’année pro- 
de Li Ja auc.une mesure financière qui se rattache au projet 

__ ®uaction des rentes.
*U l aV'S clu on a embarqué à Brest 4oo hommes 

qu’un c 4,r?J0ln(^re l’escadre de l’amiral Duperré. On ajoute 
hiiique 4111 „noraljre de troupes sont rassemblées à la Mar
ie Coit/-°Urielle Pareillement prises à bord de cette escadre. 
‘*scadreier ensuite la liste des vaisseaux composant
cette nouveijg18 ^ aîoute ne croat Pas un mot <le toute

envo'1'le/OU,r cer,tain dans les cercles politiques de Paris que plu- 
tis hans celeS . l’Amérique du sud qui se trouvent en ce moment réu- 
“'jnislère fr 6 caPltate , par suite d’invitations directes ou indirectes du 
*>*nesintri4n<’aiS > ffuhteronl dans peu la France , fort mécontens de cer
naient ey °a<2S t'uiJs. croient avoir découvertes. Il paraît que ces envoyés 

*4cefflinistrVeCm°nSi?llr de Villèle , plusieurs conférences dans lesquel- 
Vns ;m e avait d’abord montré qu’il attachait un vif intérêt aux évé- 
•“wi ]ar ans 3e passent en ce moment dans le Nouveau-Monde, 
Prieurs des prosPer,lté des nouveaux gouvernemens. Ses attentions pour 
c?î c'>nférencpUVOyes avaient allssi été très marquées; mais vers la fin de 
."‘"''liation av ’ 7' r<;marclua )etait en avant la possibilité d’une ré- 
Vs at>spiceg legeijla métropole , sur les principes les plus libéraux et sous 

5 10118 les arr S 6 eves’ elteis <lllils donneraient une garantie suffisante 
, .PIOPositi0!UIemens îui pourraient être conclus. Il fit enfin à ce sujet 
?rli,cill>èrement °“ aloute <lne quelques-uns des envoyés, plus
•J? * exprime ouensés d’une proposition aussi inattendue , n’hésitèrent 
, Jalursea ^eui's véritables senlimens. Enfin on dit que le ministre 
w’neüiens eProcfies amers sur la conduite suspecte et hostile des gou- 
- L Dbasseriau° °a7'le et du Mexique , au sujet du traitement qu’ont reçu 

'nient le so , e Samuel, et qui ne pouvait manquer d’offenser extrê- 
„j d? sont les b * n-eœenî français et ses alliés.

,ng Sérail • ruits (lUl ont couru à la bourse , et que rapporte le Mor-

Les journaux de la Jamaïque disent que dans un dîner donné à Mara
caibo par la municipalité de cette ville, à l’occasion de l’arrivée du général 
U marietta , nommé à l’intendance de la province ; M. Robert Sutherland 
parla en termes' formels des dispositions amicales du gouvernement anglais 
envers la réphblique de Colomhie. Il déclara qu’il était persuadé que“ les 
premiers bâtimens qui arriveraient d’Europe apporteraient la nouvelle que 
les puissances continentales avaient renoncé à toute idée d’intervention 
relativement à l’indépendance de l’Amérique du sud. Il a ajouté que dans 
le cas ou il en serait autrement, il était fortement persuadé que la poli
tique de 1 Angleterre d’accord avec celles des Etats-Unis , serait de faire 
ecbouer toute tentative qui pourrait être faite contre cette indépendauce. 
Ue general Urdanetta déclara , de son côté, qu’il avait personnellement 
de nos commissaires à Bogota des assurances positives des dispositions 
amicales de 1 Angleterre envers Colombie. ( Courrier. )

Un journal de Philadelphie da ^ août, contient le pa
ragraphe suivant : « Illinois. — L’importante question de sa
voir s il y aurait ou non une convention pour réviser la cons- 
titutxon de cet état, principalement dans la rue d’y permettre 
1 introduction des esclaves , a été, et nous l’apprenons avec 
plaisir, décidée négativement par le peuple, après une discus
sion aussi ample et aussi libre qu’il j en ait jamais eu chez 
aucun peuple et sur aucun sujet. »

— Le Star cite une lettre de Paris , dans laquelle on assure 
que l’empereur de Russie visitera Paris et l’Italie au printems 
prochain. r

AFFAIRES DE GRÈCE.

Une lettre de Zante, i5 septembre, donne des nouvelles apportées par 
un batiment venant de Syra , et qui confirment tous les avantages rempor
tes par les Grecs.

Le nombre des ennemis débarqués à Samos était de 5ooo hommes qui 
mront tous taillés en pièces par les insulaires. Ceux-ci les avaient laissés pé
nétrer a dessein,dans l’intérieur pour les exterminer plus facilement après 
les avoir isoles de la flotte turque , dont ils ne purent recevoir aucun secours 

La goelette appartenant au président actuel Condurioti est entrée le il à 
Zante ; elle est destinée pour Londres. M. Blaquière est à son bord ; il est 
accompagné de deux héroïnes ipsariote3 qui, dans le désastre de leur patrie 
se sont fait jour à travers les ennemis les armes à la main , et sont parve
nues a se sauver à Hydra. Le capitaine de cette goélette confirme la nou
velle du combat de Samos , dont les autorités d’Hydra étaient informées 
avant son départ; il ajoute même que 17 navires seulement de cette flotte 
redoutable, commandée par Klioreb-pacha, se sont réfugiés à Boudroun. 
On disait aussi à Hydra que Miaulis avait attaqué et battu les Egyptiens 
le 17 août, dans les parages de Rhodes.

Quant aux affaires du continent, on sait, à n’en point douter que I)er- 
vish-pacha s’est retiré précipitamment à Zeitouni, après avoir perdu 4,000 
hommes dans deux actions, et toutes ses munitions de guerre. Orner-Vrione 
a fait aussi un mouvement sur Dragameste et Lontrati avec 3,000 hommes, 
mais il a été vigoureusement repoussé par les troupes grecques postées dans’ 
les defiles.

. ~ officier de la marine danoise qui commande une di
vision de la flotte grecque, a écrit, il y a peu de tems, à sa 
famille , une lettre fort détaillée dont une feuille périodique 
donne 1 extrait suivant :

« Lorsque l’on est à portée , comme je le suis, d’examiner l’état des cho
ses sur le theatre même des événemens , on se sent pénétré de douleur 
jusqu au fond de lame , envoyant combien peu il en coûterait aux puis
sances chrétiennes pour arrêter l’effusion du sang humain dans ces mal
heureuses contrées. Je metsen faitque deux vaisseaux de ligne et quatre fré
gates manœuvres par des marins européens , détruiraient en un seul combat 
toutes les flottes du siiblirae sultan. Les Grecs , avec de tels moyens triom
pheraient aussi facilement, sans doute , de leurs barbares ennemis : mais 
ils n ont que des batimens d’un échantillon trop faible pour soutenir le feu 
de la grosse artillerie , quelque mal dirigée qu’elle soit.

c Les Turcs sont, sous tous les rapport» , les plu» détestables marins de 
1 univers. L’ignorance de leurs capitaines de vaisseau est telle , qu’on en 
voit souvent rendre leurs pilotes responsables des variations de l’atmos
phère. Ces malheureux , dont la plupart sont encore des Grecs , qui servent 
de force , sont exposés à la bastonnade, si le vent, par un changement 
suint , force le bâtiment à dévier tant soit peu de sa route. La confusion 
qui regne dansles manœuvres, un jour d’action, ne peut se décrire Ces 
stupides musulmans, auxquels certaines gazettes d’Allemagne et même de 
1 rance , attribuent généreusement des qualités chevaleresques , ne puisent . 
de courage quand ils apperçoivent l’ennemi , que dans l’usage immodéré 
de 1 opium. Depuis le capitaine , jusqu’au dernier matelot ou servant d’ar- 
tlilerie , tout est ivre ou plutôt enragé. Pourvu qu’ils entendent un grand
toutUva bfrni°n5 ’ 61 ^ V°ient une ®Palise fumée , ils se persuadent que

Il en est a-peu-près de même sur terre. Aussi peut-on observer 
que sur vingt combats qui auront lieu dans une campagne, le, 
Grecs seront dix-neuf fois vainqueurs , quoiqu’avec des forces très-infé- 
rieurcs, 11 s agit seulement de combattre très-serré, et de tirer toujours 
de plus pres possible. Jamais ces barbares n’entameront un bataillon un 
peu exerce : ils viendront se faire tuer un à un comme des bêtes brutes * 
c’estla tout leur mérite. Leur cavalerie, tant vantée, n’a jamais osé faire 
une seule charge à fond.

Il est hors de doute qu’il y a eu, à plusieurs reprises, des négociations 
entamées pour obtenir une escadre aux Etats-Unis, en échange d’une île 
à leur convenance dans l’Archipel. L'inexplicable abandon ou les puis
sances européennes lais*ent ces infortunés chrétiens, peut amener la con-



•elusion d’un traité avec une ambitieuse république du nouveau monde 
et les cabinets déploreront trop tard leur faute : l’histoire leur offre cepen
dant de grandes et salutaires leçons.....  (Etoile.)

Notre correspondant d’Augsbourg nous mande
^ Peu de jours avant le depart de l’empereur de Russie pour l’intérieur 
d’une partie de ses états , des dépêches ont été expédiées de Pétersbourg
nrmr v ioruin ot ï nn ri l'oc onnir rr.-b.ll __ 1 _ . ■ «v* • i ®

principales cours de l’Europe pour mettre un terme à la lutte sanglante 
qui existé depuis si long-tems entre les Turcs et les Hellènes, et enfin à' 
reconnaître la Grèce comme nation indépendante, quiformerait un royaume 
sous le protectorat d’une grande puissance du Nord. (J. de Paris. ) J

FRANCE.
Paris , le 6 octobre. — Le roi a préside le conseil des mi

nistres, qui a duré depuis midi jusqu’à deux heures.
, — Ce soir , il y a grand diner, chez M. le ministre des affaires étran

gères ; les ministres et les ambassadeurs y sont invités.
— Mgr. le dauphin a reçu aujourd’hui, en audience particulière, M. 

Appert, fondateur des écoles régimentaires d’enseignement mutuel, qui a 
eu l’honneur de présenter à ce princatles ouvrages qu’il a publiés sur les 
écoles des prisons, etc. S. A. E. a daigné témoigner lé plus vif intérêt à 
M. Appert, et l’a engagé à continuer ses utiles travaux en faveur de l’amé- 
ioration des prisons et de la propagation de l’enseignement mutuel.

— On raconte que dans une des dernières audiences accordées à divers
préfets , S. M. a dit à l’un de ses fonctionnaire : « Je ne veux point de 
déSatioüs ni de guerre aux opinions. Si mon autorité était méconnue les 
tribunaux ont assez de pouvoir pour la faire respecter. Affermissez la tran
quillité et la sécurité de vos administrés, et rappelez-leur que tous mes 
soins tendront à maintenir les institutions qui existent. Faites observer les 
lois , et n’allez pas au-delà. » ( Jour, du Commerce.

— De nouvelles mesures de rigueur ont été prises à l’égard des ’déportés 
de la Martinique : l'ordre de banissement qui a été expédié parle minis
tère le i5 août, leur enjoint de sortir du royaume dans le délai de quinze 
jours , avec l’obligation de se rendre dans celui des ports de la manche où 
ils pourront trouver une occasion favorable pour s’y embarquer. '

On assure que ces infortunés ont présenté une supplique à S. M. Charles 
X dont ils espèrent une autre justice.

— Le Star , journal anglais , dit que Charles X est disposé à étendre sa 
clémence aux réfugiés français qui se trouvent en Angleterre ; S. M. exige 
seulement qu’ils donnent des marques de repentir et sollicitent leur pardon.

—-Dimanche , à onze heures et demie du soir, plusieurs voleurs débou
chèrent dans la rue du Temple, vis-à-vis les bains turcs, et attaquèrent 
différentes personnes auxquelles ils enlevèrent des effets précieux , tels 
que montres, chaînes, etc. Un jeune homme qui voulut sê-deTendre eut 
la figure déchirée, et ne parvint qu’avec peine à regagner sa demeure. La 
police est à la recherche des coupables; on assure que déjà cinq ou six 
individus soupçonnés sont entre ses mains.

— Le 7 décembre , s’est présenté à la municipalité de Saint-Pons ( Hé
rault) , un militaire âgé environ quarante ans , accompagné d’une femme 
et de deux enfaus, porteur d’un passeport annonçant qu’il arrivait de 
Moscou. Ce militaire a déclaré qu’ayant été fait prisonnier dans la cam
pagne de 1812 , ilj avait été envoyé au fond de la Sibérie, et que s’ét'ant 
marié il y était, resté depuis cette époque , exerçant la profession de cor
donnier. Le désir de revoir sa patrie, a-t-il ajouté, le ramenait à Réal- 
mont, où il était né. A son départ, il a laissé en Sibérie beaucoup de 
compagnons d’infortune, qu’il ne faut pas désespérer de revoir comme 
lui. Pendant son long et pénible trajet, excepté en Prusse, partout ail
leurs il a été accueilli avec beaucoup de bienveillance, mais rien n’égale 
les témoignages d’intérêt qu’il a reçu dès qu’il a mis pied sur le territoire 
français. (Journal de Toulouse.)

Locks DE LA BOURSE du 6 octobre. 5 p. ç, consol. 102 fr. 35 c. Emprunt 
d Espagne, 5g I p) ; act. delà banque, iç)65. La fin du mois à 3 h et 1 12 
était a i 02 fr. 60. 1

INTERIEUR.
Liège , le 9 Octobre.

S. M. le roi des Pays-Bas , par son arrête du i/p septembre
dernier , a accorde' une pension de deux cents florins , au jeune 
Lambert Massart de Liège, pour continuer , à Paris, ses étu
des dans la musique.

—Il paraît que l’arrêté royal si favorable à l’agriculture ,’quilserait une 
conséquence des représentations respectueuses des membres de la seconde 
chambre des états-généraux a S. M. ne serait pas la seule qui comblerait 
les vœux du commerce et de nos campagnes , car il est fortement question 
d établir de forts droits sur l’introduction des céréales étrangères.

(Courrierdes Pays-Bas.)
— Il vient de se former en Hollande, avec autorisation de S M une 

société d’armateurs, pour expédier des navires belges à la pêche delà ba 
leine en Groenland et dans le détroit de Davis. La souscription restera encore 
ouverte pendant quatre semaines. Chaque action estde5oo fl

M. le lieuLenant general dAubremé, commissaire général de la 
guerre, est arrivé a Bruxelles; 0

— MM. les gouverneurs des provinces méridionales adressent en ce mo 
ment des circulaires aux autorités locales , afin de les inviter ù faire cou 
naître aux manufacturiers, fabricans , artisans et ir tous ceux de leurs

auvj 
tous
modicité de leur prix.

— Nous avons rapporté dans notre n. i6i, quelques détails sur la
nge par 
m hôtel

, -- l’étendue
de cette maison , sont aussi favorables a la santé des écoliers qu’au main
tien de la- discipline du pensionnat.

— On annonce la prochaine publication des Mémoires de 
madame de Genlis. Si Mme. la comtesse ne nous cache rien 
ses me'moires seront curieux ;

Quiconque a beaucoup vu 
Doit avoir beaucoup retenu.

L’ouvrage paraîtra chez le libraire Ladvocat, qui a acheté' 
dit-on, le manuscrit quarante mille francs.

— M. Sadler, aéronaute , avait annonce'qu’il ferait le aq 
septembre , à Bolton (Anglet.) , sa’ 31«. ascension. A deux 
heures et demie , le vent soufflant avec violence, M. Sadler 
s’est éleve' dans les airs , accompagne'de son domestique. En
viron un heure après, l’ae'ronaute s’e'tant préparé à descendre 
il jeta un crampon qni s’est accroche' à nn arbre et par la se
cousse M. Sadler fut jeté hors delà nacelle. Il s’accrocha à la 
corde du grapin et se tint ainsi susendu pendant un certain 
espace ; mais le ballon continuant de fendre l’air dans une di
rection horizontale , l’infortuné Sadler fut violemment froissé 
contre des toits , des cheminées et des arbres, et soit par l’ef-

let de ces divers chocs , soit par excès de falieQe il u , 
corde qu’il tenait, et tomba d’une hauteur d’environ -• ali 
pieds. Dans eetle chute, il acheva d’être fracassé et‘"S?*"*» 
leva sans connaissance, mais donnant encore aueln„a°n ■
dfi VIP: • il PYtxira 1f> lomlamain >. 1__• j. i 4.Ues Slgßggde vie : il expira le lendemain matin à huit heures *

Le ballon allégé du poids de M. Sadler , s’est élevé i 
ment à une grande hauteur , puis il est redescend» , 
Whalley , à trois milles du lieu de l’accident et la^68 n® 
ayant donné sur des grilles de fer, le domestique fut nr'- 
P1 te ou se précipita hors de la nacelle , il eut le bras 
casse et reçut quelques contusions. 0 UC |*

Le ballon , dégagé des deux aéronantes, s’est encore eh • 
en l’air avec rapidité , et l’on en a point eu de nouvel^ 
depuis. ules
, M- Sadler ( dont le père était aussi un célèbre aeronauts 
était âgé de 28 ans. Il avait fait avec succès trente romJ 
aériens-, et il avait signalé son intrépidité , étant le seul inff 
vidu qui eût jamais traversé le canal d’Irlande dans un ballon 
Il s’était élevé à Dublin , et était descendu sur la côte de 
Galles. Comme chimiste et comme ingénieur en chef, M. Sad
ler possédait des ta lens peu communs. Il avait été’employé 
par la première compagnie du gaz qui a été établie à Liverpool 
et avait beaucoup contribué aux premiers progrès de cel éta-' 
blissement. Mme. Sadler, qui est avancée dans sa grossesse 
est partie au premier avis de cette calamité , pour se rendre 
sur les lieux. C’est maintenant une veuve inconsolable, qU; a 
certainement des droits à la sympathie et à l’intérêt d’un pu
blic généreux.

Une récompense de dix guinées est offerte pour le recouvre
ment du ballon.

. En attendant les débuts 'de notre troupe et la clôture des indisposi
tions de plusieurs artistes qui les -retardent, M11«. Georges,.! son retour 
de Maastricht, nous a donné une dernière représentation. Elle a été fort 
belle dans Frédégonde de Macbeth, et bien supérieure à Mérope, à Sémi- 
ramis, et surtout à Atbalie ; car nous avons eu dans la même soiree le se
cond acte d’Alhalie ; ce qui faisait six actes tragiques ; et qu’011 dise que 
nous manquons de sensibilité !

Nous nous empressons de communiquer à nos lecteurs une heureuse 
nouvelle, que nous ne pouvons toutefois pleinement garantir, et c’est le 
cas de dire , comme les journaux américains: important, si c’est vrai. 
On dit que Martin , de Feydeau , qui est en ce momenta Bruxelles,vien
dra nous donner quelques représentations. Si cela est, nous en félicitons 
l’administration de notre théâtre. Martin a été depuis long-tems l’un des 
six ou sept acteurs qui ont soutenu la réputation des grands theatres de 
la capitale. Il est à la fois excellent acteur et chanteur délicieux; mais sur
tout chanteur d’un genre qui se rencontre difficilement en province.

, Martin ( à moins que le changement ne soit d’une date très-récente ) n’a 
rien perdu de son talent. Il est certain que ses représentations, à Liège, 
attireront la foule. Gulistan , le nouveau Seigneur, Joconde, l’Irato , Pi- 
caros et Diego , le Charme de la voix , la Sérénade , et beaucoup d’autres 
pièces où il a créé le rôle qui porte son nom , feront nécessairement cham
brée complète, surtout s’il a conservé l’habitude qu’il avait au Feydeau de 
jouer dans les deux pièces.

Martin est peut-être l’acteur de Paris qui doit obtenir le plus de succès 
a Liege ; car il y a long-tems qu’il n’ait voyagé en province ; on peut es
pérer qu’il sera convenablement secondé ; et l’opéra-comique est certaine
ment le genre le plus généralement apprécié chez nous, où tous les arts 
cèdent le pas à la musique. .

Les amis de l’humanité ont frémi sans doute en lisant hier la déclaration 
du Lord haut-commissaire des Iles Ioniennes au gouvernement provisoire 
de la Grèce. Pour réfuter les motifs d’une semblable publication, au moment 
ou la sainte cause des Grecs , environnée des périls les plus imminens, est 
devenue la cause du genre humain , il n’est pas besoin sans doute de con
sulter ni les livres de droit public ni le traité des.nations et le simple tan 
sens de tout homme équitable lui a suffi pour répondre au langage du suc
cesseur de Thomas Maitland. « Quoi! devils spéculateurs viendront fournir
à nos ennemis les instrmnens de leur fureur et parce que nous nous em
parons de ces armes avant qu’elles soient aux mains qui doivent s’en servir 
pour égorger nos femmes et nos enfans , vous prétendez que c’est nous qni 
rompons la neutralité ! Vous reconnitissez pour chrétiens et pour freies ces 
brigands avides qui viennent vendre des munitions à ceux qui °nl -r^ 
d’exterminer le nom de chrétien, vous prenez pour injure personnelle 
vengeance que nous prenons de ces êtres indignes du nom d’hoffl®e >e’“ 
nous chrétiens , hommes et descendons de ceux à qui vous devez vós m 
et vos lumières, vous nous déclarez la guerre jusqu’à ce que nous ronse^ 
tiens de laisser passer en paix les foudres qni doivent lions écraser-

Voila la réponse que chacun a faite pour les Grecs à cette pièce raodj 

vetique ; et si le droit des gens pouvait contenir quelque décision COIlll'a11 ’leu lie U-:---1 - - - -ï
: beaucoup d’autres,,»™1'chacun s’est dit sans doute que ce droit.,

besoin d’être épuré ; mais il n’en est pas ainsi. ,
Sir Adams ose dire que la conduite des Grecs est contraire aux ,01 

des peuples et aux principes d’humanité. Pour les principes 
laisse à juger s’ils peuvent se trouver dans j une proclamation “ -
tance aux Turcs ! Quant .au droit des gens, voie comme s’exprime Late 
cette question : ’

« L’une des deux parties belligérantes ne peut regarder comme 
tilité la vente qu’une nation neutre fait à l’autre de ses marchandise-'1 ^  ̂

de contrebande , telles que des armes , des vaisseaux etc.... ^°.rS^\e ... 

objets sont ceux de son commerce habituel et forme sa seule JlCt.
lorsque d’ailleurs on va les acheter chez elle.... mais en est-il ai»"1 ,
qu elle porte ces mêmes objets chez mon ennemi ?.... Si

11 esi-i* —-, 
i elle continue

vendre comme à l’ordinaire aux uns et aux autres , elle ne fail fi11,1
__  J_* ■ a-l !... . 1 __ : C, I

fuser il»

son droit.... Cependant il est un autre principe non moins vrai-— ° 
dans l’état de guerre je suis autorisé à faire tout ce que je pub Poul ‘ 
blir mon ennemi.... . or.

Cela pose, dit Vatel, si nun n-11 i„„ „1,0 »sp de son droit ...,- pose, dit Vatel, si une nation neutre use de son u,“‘" récent 
tant chez mon ennemi des choses qui lui donnent des moyens e .

• absolu > 4 ..
i droitsuperieurs aux miens , qu’il en résulte pour moi un danger • ^ (

qu elle ne refuse pas de me vendre comme à lui, j’use aussi e 7^01 e ^ 
en les saisissant. Elle ne peut pas plus se plaindre de moi que )e^

me plaindre d’elle ; nous agissons de part et d’autre d’une ) 
forme - — 7 •• - ~ --------

manière co»-

voir
à nos droits : nous ne devons donc pas nous regardei 

moi , pour avoir arrêté ce commerce ; elle pour 1 
ait si je laissais ces marchandises arriver chez mon enne. 

nuis en les saisissant, mais c’est sans intention hostile de ma par-

comine
fait. Elle

- uLuoLoouiH } ixicita aj tsoL acijua iiiiciAnwit *■*— - - (Jröl^ 6
mage qu’elle éprouve est une suite malheureuse du combat e no^ 
àe la nécessité des circonstances, » . .„



Les journaux liberaux de Paris continuent à célébrer arec 
le pl«s grand enthousiasme les vertus du nouveau monarque • 
en même teins , et de concert avec les feuilles de la contre- 
opposition , ils dirigent les plus violentes attaques contre le 
ministère. Cette apparente contradiction a frappé quelques 
lecteurs en Belgique. C’est que nos idées de droit constitu
tionnel n’ont pas encore assez de fixité', et que la France . 
dont l’éducation politique, en de'pit de tous les obstacles, à 
fait, depuis 18r4 , de très grands progrès , nous a devancés 
dans cette carrière. La grande distinction de la royauté invio
lable et d’un pouvoir ministériel qui doit compte de toutes 
ses actions, est encore presque ignorée chez nous. En France, 
où elle a été , pour ainsi dire, introduite par les écrits de 
M. Benjamin-Constaut et chaque jour développée de plus en 
plus par lui et par tous les publicistes , elle est déjà devenue 
populaire. Le nom du monarque intervient en Belgique dans 
tontes les discussions d’intérêt général ; tous les fonctionnai
res depuis le plus haut jusqu’au plus bas degré de l’échelle 
administrative , parlent au nom du roi , comme sous l’empire 
ils parlaient au nom de celui qui seul alors était puissant,- ils 
Dont pas fait un pas depuis cette epoque. Chez nos voisins 
les journaux royalistes eux-mêmes ont dû renoncer à cette' 
vieille habitude, ils savent aujourd’hui qu’il leur est impos- 
aille, pour nous servir de l’expression du général Foy de" 
couvrir du manteau royal les guenilles ministérielles. ’

Cette idee d un roi inviolable et permanent agissant par des 
ministres amovibles qui assument toutes les responsabilités 
d toutes les censures est une des plus heureuses créations du 
droit public moderne, et l’une des bases les plus importantes 
delà monarchie constitutionnelle ; il y a long-tems que cette 
doctrine était pratiquée en Angleterre où elle avait été résu
mée dans cet adage célèbre : Le roi ne peut mal faire En pas
sant sur le continent , elle rencontra d’abord quelqu’opposi- 
tion ; des hommes , dont les idées libérales sont à l’abri de 
tout soupçon, avaient de la répugnance à l’adopter. En voici 
je crois la raison : La maxime anglaise n’était pour eux qu’une 
fiction; ils voulaient la vérité partout, ils la voulaient sur
tout dans les institutions politiques, et rejetaient comme 
dangereux tout ce qui semblait s’en écarter. Ce raisonnement 
pourrait prévaloir tout au plus s’il s’agissait d’établir la liberté 
chez des hommes qui connussent déjà tout le prix et toutes 

s îabitudes de la liberté' ; il était inadmissible dans les cir
constances actuelles. Quelle était et quelle est encore la ques- 
icnpohtmneen Europe P Obtenir la liberté avec les moeurs 

actuelles. La monarchie repre'sentative-constitutionnelle est la 
seue réponse possibie à cette question. Or, point de monar- 
11 ^epiesentative sans la distinction de fa couronne inviola- 
ouplln» UnC adlrist«tion responsable. L’erreur , et dans 
I ^ es Pa7s elle es.4 encore très-répandue , l’erreur vient 
crnd r? 8ran<i oîvjet des nations n’est pas , comme on le 
, a,ll!)ert? °“ l’égalité de droits dans la forme du sou- 
,,"nqQt’ ,mais dans ses résultats. C’est ce qu’on ne savait 
oui n -° CSt Ce qu,ignorent encore aujourd’hui tous ceux 
Lt» - d aUX républiques de l’antiquité. A Athènes, à 
1 r V ® . e.on voulait l’égalité de droits dans les formes 
pres,;nmi”1,S,t.rEltl0? > et l’on obtenait presque toujours l’op- 
Ut?'! “"Justice dans ses résultats. On ne demandait pas, 
on’n- f ’ clue Ie/jugemens fussent justes pour tous, mais 
était .ent rendus par tous. Pour eux , l’injustice , si elle 

sancoom-je'e par le peuple , était encore de la liberté, 
les rioib,1 c’e.?t précisément le contraire; on veut d’abord 
des j . .e* us se réduisent à un seul , savoir la garantie
'itablel ,lndlviduels ! vo’la le vrai, le seul, mais aussi l’iné- 
cela , ut auquel nous devons arriver. Peu importe , après 
pi®’ai8? '°les 1ui nous 7 conduisent? Si telle forme est 
qles e, a "o® mœurs, pourquoi ne pas l’adopter? si quel- 
'lan'>ereferl°pll'®.s »^offensives peuvent satisfaire des intérêts 
i)ilé° a|JX a Il0lsser > pourquoi ne pas y soumettre notre va- 
Mnii’e ,rS me1rae. que le danger ne serait pas grand. La ga- v 
cher y ?os j est de haut prix , nous pouvons ia payer 
"He h„n6S, ,.s ,fictions sont bonnes, si elles nous valent 
ti°n de j 6 r(;a it,é- D’ailleurs il faut se défier de la supersti- 
famt (iea comme de toutes les superstitions. Quelle
égalité d gouvernement concilierez-vous avec une parfaite 

®onavnV°ltS SanS V0!JS aPPuTer d’une fiction quelconque. 
Wque • . constitutionnelle ? vous ne le pouvez ; car de
ronne, eraamer® C1UÇ vous limitiez la prérogative de la cou-
1.et«rcicenCl0,re fautdl q.n’elle représente quelque part dans 
Hoa, Alle üe ses pouvoirs 1 la totalité ou une partie de la na- 
î^oir d* d y a certainement une fiction dans Je
kOation e ?-r.eside.nt des Etats-Unis , puisqu’il agit au nom de 
élisent n!IIere-’ d S' en a dans les élections , puisque tous 
'es leSères S’ PUiStI',e tous ne peuvent pas élire. Que font donc 
!,|e? On’- ’ Ces ueuveuses altérations d’une vérité trop abso-
Sï* ““ *— "" • - - -

■ Qu
..UUièrp!p0rte. que tous n’élisent pas , si tout est calculé 

'■s?Qu’im ^Ue les Intéréts de tous sont sûrement représen
ta, si lesP->l te.q11? ^ président agisse à la place de la na- 
t"en?0u'imlnStltutlons garantissent que le président agira 
totë infa;j|-|P,0l'te eubn que le chef du gouvernement soit ré- 

- «ne car i-dumoraent que la responsabilité des ministres 
donc antie suffisante contre les fautes possibles ?

a sea^e objection élevee contre la sage maxi- 
, "d autre côtn'ilent anglais est dénuée de fondement, et que 
w ter del’a*! 6S conséquences en sont inappréciables, il faut 
Renient °Pte,/<py croire et de la populariser partout où 

—}eut la liberté constitutionnelle. '

Je st)j , lU’lUlUB.
Msis il °rt recberclié , je plais dans tout ouvrage ; 

mot dp 1 W<i taat cacher pour plaire davantage.
a dernière charade est Maîtresse.

ÉNIGME.

Li

TAXE DU PAIN. — Du 9 octobre.
• ( Seigle. . . 3 s. 3 1.

Pain de { Ménage . . 16 s. » et
I Blanc. . . 8 s. 3 1.

Cette taxe est la même que celle de la semaine dernière.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE. — Du 7 octobre.

Naissances : % garçons , i filles.
Décès: i fille, 2 hommes , i femme; savoir:

Antoine Detrîxlie, âgé de 5 7 ans 6 mois , employé des taxes municipales, 
me 1 erre-en-Beche , époux de Marguerite Demany.
, "tv “ne Franjjm >. âgée de 69 ans, sans prof. , rue quaï d’Avroy, veuve 
de Philippe Delbouiile.

Les parens du nommé Léonard Léonard, âgé de 33 ans, fusilier à la 
V dimion ) uatxf de Liège, sont invités à se rendre au bureau de l’état 
civil , pour aflaires qui les concernent.

Du 8.
Naissances : 2 garçons , 1 fille.
Décès : i garçon , 1 fille , 1 homme ; savoir :

Arnold Berten, âgé de Sg ans , cocher, rue des Mineurs , célibataire.

THÉÂTRE DE LIÈGE.
Lundi h octobre 1824. Une représentation de JeAn-de,- 
R[S 1 opéra en deux actes ; M. Letellier remplira le rôle dÜ 

Jean ; Md. Renel, celui de la princesse de Navare. Précédé de 
L Lpreuve Villageoise, opéra en deux 
G ré try- M. St.-Victor remplira le rôle 
Martin celui de Md. Hubert.

actes , musique de 
à'André , et Md.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

N®. 2e.

N®. 3e.

TAXES MUNI GIF A LES DE LA VILLE DE LIÈGE, 
t inspecteur informe le public que le onze octobre prochain, ans deus 

à St Thomas "’I 11 feTa V.endJe a rentrePôt d« l’administration^ sUud 
0lqeU M,na,;sPar “miS‘ère de M‘ ' courtier d. cemmorée, 1«

W0. 1er, • 3 Tonneaux vinaigre de pomme*.
5 Pièces vin de Bordeaux, dont 2 feuillettes.

— 4 reuillettes de vin.
3 Tonneaux de Genièvre. 

i5 Sacs avoine
*— i Pièce vin de Bordeaux.

I Tonneau vin blanc.
1 Feuillette vin indigène.
2 Tonneaux et 2 caisses liqueurs absinthe.
2 Cassettes essences.
ï Balle anis.

_ , . 1 bouclions.
A liÿ^Srn^^4nreti^ danS 16 ddlaiVOulu P*r U ^S^nt.

A- J, r , • L’inspecteur des taxes municipales , T1XHON.
nour le r, a ,etS P°rléS aU nuœe'ro 3> dot« ’a vente a été annoncée 
Cl. a 1 c°urant i.*le seront vendus que le 18 du courant, aux deux 
heures de relevee. — Liège , la 9 octobre i82q.

, L’inspecteur des taxes municipale» , TTXHON.

Aujourd’hui dimanche il y aura BAL au Waux-Hallcham- 
petre , chez Maréchal , à la Boverie. — C’est le dernier bal 
de cette année.

Seigne , tient son academie de danse, à son domicile rue 
devant la Magdelaine , n. io5, à Liège , où il donne leçon 
tous les jours ouvrables , depuis quatre heures du soir jus
qu’à huit.

Il ose assurer aux personnes , qui voudront se perfectionner 
qu elles auront lieu d’être satisfaites.

Nota. Son épouse , indépendamment de la danse , enseigne 
aux jeunes demoiselles le maintien et la tenue, pour se présen
ter dans la bonne société. r

Magasin à prix fixe , en gros et en détail.
Le Sr. J. F. Coülon , négociant, domicilié à Bruxelles, est 

présentement déballé rue Souverain-Pont, n. 3i6, à Liège.

(i37) Jamx , tenant VHotel des Grands Bains , à Chaudfon- 
atne , prévient le public que dorénavant l’on y trouvera des 

àp parte men s bien chauffés et à proximité des bains , afin que 
les personnes, qui lui feront l’honneur de descendre chez lui, 
puissent sortir du bain , sans s’exposer à Pair, et entrer clans 
un appartement bien cliauffé.

Il prévient en outre que sa voiture part de VHotel des Pays- 
Bas , tous les jours à 9 heures et de Chaudfontaine à é henres 
du soir.

L on prévient le publie que le pont de Chaudfontaine est ré
tabli de manière que les voitures peuvent passer sans le moin
dre danger.

(l42) h L AIGLE D OR. — Le propriétaire du Magasin de 
drap, rue Féronstre'e, n. 556, vis-à-vis de la rue du Pont, pré
vient MM. les consommateurs qu’il vient de recevoir 5oo au
nes drap mêle' en diverses couleurs, en 974 de large à 3 fl. 5 s.

Aota Ces draps se vendent en fabrique 4 fl. 10 s. Vin 
de Bordeaux vieux à i4 s.

APIS INTÉRESSANT AU COMMERCE.

La manufacture primitive de VÉRITABLE CAFÉ-CHICORÉE 
est aujourd’hiû , ensuite d’accroissemeut de succès , mise en 
pleine activité' a Liege, près de la Douane et la porte Vivegnis, 
par de Bor , sous la direction de G. A. Cerexhe l’auteur de cette 
branche de commerce, et avec le genre de perfection dont 
ledit cafe' est susceptible : le commerce y sera donc servi 
d’excellente marchandise reconnue saine et fort économique , 
d’une ou d’autre qualité , qu’à présent i\ trouvera sonsTôus les 
rapports à son entière satisfaction, , vA^îi,,



Avis a MM, les ktudïAns de l’oniversité aux élèves du collége 
et de toutes les écoles.

(i 17) P- J- Collardin , imprimeur-libraire de l'université est 
amplement pourvu de tous les livres grecs , latins , français, 
et hollandais , dont l’usage est adopte' dans tous les genres 
d’études. Il se flatte de justifier la preference qu’on voudra 
Lien lui accorder par le soin qu’il apportera à re'pondre aux 
demandes qui lui seront faites et par l’extrême modicité' de 
ses prix.

Il tient aussi un assortiment complet de papiers , de regis
tres , et en ge'ne'ral de tous les articles de bureau.

A vendre huit verges de pommes-de-terre, blanches. S’adres
ser chez le sieur Willem-Vénkéns marchand vannier, Her- 
rnalle-sous-Argenteau.

On a trouve deux chaînes en fer ou traits de charrette. Le 
proprie'taire peut les re'clamer en s’adressant à la direction de 
police en cette ville.

Chez Parfondry , derrière l’Hôtel-de-Yille, on a reçu des 
huîtres anglaises très fraîches.

J. F. Peret , rue Ste. -Ursule , à la Balance, recevra ce 
matin un nouvel envoi d’huîtres anglaises toutes première 
qualité', à 4 fr. a5 le cent.

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE.
(i4°) Le mardi douze octobre 1824, aux onze heures du 

matin , il sera procédé sur la place dn grand Marché de la 
ville de Lie'ge, à la vente au plus offrant et dernier enchéris
seur , des meubles [et effets consistant en tables , chaises , hor
loge , haute garderobe , moulin à café , coffres , verres à bière, 
e'tainerie , cuiverie , marmites et chaudrons enfer de fonte et 
ge'ne'ralement tous les ustenciles de me'nage ; Plus une cha- 
rette , trois chevaux , deux vaches , une ge'nisse et un cochon.

Le tout argent comptant.

(i3g) Jeudi i4 octobre i834,à une heure très pre'cise de 
redeve'e , et le lendemain , s’il 7 a lieu , dans le chantier des 
sieurs L. Delvaux , F. Donneux et sœur , sur Avroy , le no
taire Delvaux vendra une quantité très conside'rable de bois 
sciés de toute espèce , savoir : Une très grande partie de plan
ches et quartiers de chêne , dont une grande quantité fort sé
chés, de toute longueur, jusqu’à 12, i3, i4, 15, 16 et 20 , bar 
reaux , feuillets et fonçures , une très grande partie de wères, 
terraces et posselets , beaucoup de planches et quartiers de 
iêêre et de planches et lattes de bois blanc, belles lattes de 
Txêlve et de chêne, planches , lattes et gros horrons d’orme , 
une grande quantité de horrons de chêne fort secs, beaux hor
rons de tilleul, de frêne et de cerisier , plusieurs cents de 
jantes et rais, une petite partie de douves, etc , etc.

Argent comptant.

Bel appartement garni à louer, Plaace Verte, n. tpi.

On demande une fille de boutique d’un âge mùr au 
commerce d’épiceries , et munie de certificats de boa * 
duite ; son gage sera proportionné à ses talens. M C011' 

S’adresser aun". 26, place du Marché, à Liège ; pj(ls 1 
maisons à louer dès-à-présent, bâties à neuf et à la mod ^ 
et bon vin du pays à vendre, première qualité , et de piue'ne’ 
récoltes , chez N. Dehousse , négociant, derrière CoronmèaT

BELLE TERRE PATRIMONIALE
(107) Dont la vente aura lieu aux enchères publiques, ca 1 

vant Mc. Paque , notaire , à Liège, en son étude rue St.-HubT 
le mardi 12 octobre 1824 ,k 3 heures de relevée , aux / ' 
ditions qu’on peut voir chez lui et qui présentent beaucol 
de facilités de paiement. “““

Elle consiste en un château , ferme , étang, jardins w 
ries et terres de très bonne qualité, de la contenance,'en n 
seul gazon, de 54 honniers métriques, entourée de haies fi. 
ves, dite Bien du Sart, située en la commune d’Ampsin, pif, 
de Huy. La mine de houille y abonde , elle jouit d’une très 
belle vue et a l’avantage de profiter d’une chasse respectable

On demande pour servir un petit ménage en ville . me 
fille de la campagne , de 16 à 17 ans, sachant filer et tricoter, 
S’adresser au bureau de cette feuille , on dira pour qui c’est!

Joli appartement à louer dès à présent, garni ou non, avec 
remise et écurie et la jouissance d’nn grand jardin ayant la 
plus belle vue. S’adresser chez les Dlles. Mahoux et de Sar
torius , rue Souverain-Pont, n. 3ig.

La commission administrative des hospices civils de Liège, 
informe que l’on offre de lui fournir la livre des Pays-Bas Je 
houblon de la récolte de 1824 au prix de 28 cents". Les per
sonnes qui voudront faire , à un prix inférieur, l’entreprise 
de 1821 63/100 livres en quatre lots, dont trois de 51580/100 
livres chaourr, et un de 280 26/100 livres, devront remettre 
leurs soumissions au plus tard lundi prochain , avant midi, au 
secrétariat de ladite commission , où l’on peut voir le cahier 
des charges.

(72) A vendre aux enchères publiques en l’étude du notaire 
Debefve , à Liège , le lundi 18 octobre 1824, la propriété 
dite maison forte de la Vaulx-Renard , commune de Gleize, au 
canton de Stavelot, au bord de l’Emblève, près de la cascade 
du Cô ; consistant dans une maison de maître , haute et basse 
cour , les bâtimens d’exploitation avec deux portes cochères, 
trois remises , granges , écuries , étables , bergeries , boulan
gerie , brasserie , le tout bâti en pierres et briques, cou
vert en ardoises, plusieurs beaux étangs et jardin, sep
tante honniers de vergers arborés , prairies et terres, cent 
trois honniers de raspes , dix honniers septante perches Je 
futaie , plusieurs pièces de pâture et dépendances, le t0,lt 
en bon état, conformément au plan et sous les clauses re
posant en l’étude dudit notaire, rue Sœurs deLIasques, n.281.

(i36) Jolie maison à louer , rue des Sœurs Grises , n. 412 et 
4i3. S’y adresser , ou au n. 407 bis , Neuve Rue.

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
Lundi 25 octobre 1824 , aux 2 heures de relevée , au domi

cile du sieur J. J. Jamar, cabaretier à Chaineux , les enfans 
Michel Dechêne , feront exposer en vente publique par le 
ministère de Me. Halleux , notaire , à Battice ; i°. une belle 
et spacieuse maison , bâtie à la moderne , couverte d’ardoi
ses , avec jardin, lavoir et quatre pièces de prairies y an
nexée» , d’environ 25o perches , sis au-dessous du village de 
Chaineux; 20. deux belles rames; 3°. une grande chaudière 
de cuivre. Cet immeuble outre l’avantage qu'il réunit pour une 
fabrique de draps , est propre à tout commerce et jouit ensus 
d'une vue très pittoresque. En cas de non vente , on procé 
dera au louage.

S’adresser en l’étude du soussigné pour connaître les con
ditions. Halleux , notaire.

(102) La veuve Charles, née Dexeumoulin , place St. Denis, 
n. 743 , a reçu un assortiment de belles toiles de Brabant de 
toute largeur , ainsi que toile bleue pour sarrau , lin de Flan
dre , chandelles de Brabant et frainage d’Hollande ire. qualité.

BELLE MAISON DE CAMPAGNE A VENDRE 
pour sortir de l’Indivision.

(i3o)La superbe maison de campagne sise à Fragnée , près 
la barrière du Val-Benoit, telle quelle est occupée par Madame 
veuve Df.met , n’ayant point été adjugée le quinze septembre 
dernier, son adjudication définitive aura lieu le vingt du cou
rant, à dix heures précises du matin , au bureau de la justice- 
de paix du quartier du nord , rue Neuvice, ainsi qu’il a été 
précédemment annoncé.

Sur la mise à prix de dix-neuf mille florins , argent du royau
me , audessns des charges désignées au cahier des charges , 
ainsi fixée par le Tribunal civil de première instance séant en 
cette ville.

Le cahier des charges est déposé, et le tout est à voir 
comme le portent les précédens avis.

A Louer pour mars prochain , une ferme d’environ 56 bon- 
niers , sise à une lieue de Lie'ge, à gauche de la chaussée de 
Bierset. — S’adresser au notaire Delbouille à Alleur , gendre 
du propriétaire.

A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE.
(i38) Une maison , remise , écuries , appendices et dépendances, avec»" 

verger delà contenance d’environ six cent cinquantes palmes, et un jardin 
potager contenant approximativement huit cent soixante-douze palmes, 
letoutsitué en lacommune de Battice , canton de Herve, district commu
nal de Verviers, district électoral de Battice , premier arrondissement a» 
la proyince de Liège , et arrondissement judiciaire du tribunal civil de 
première instance séant à Liège.

Ces immeubles forment un même ensemble , joignent du levant, Mâ
chant et midi, à Marie Marte et aux représentai Théodore Lejeune, 
nord au grand chemin de Lie'ge à Aix-la-Chapelle , et sont occupes Pât 
Pierre-Balthazar Lejeune , partie saisie , et par Jean-Lambert Lemaire.

La saisie en a été faite par procès-verbal de l’huissier Jacques-Nicou 
Degueldre , à ce spécialement commis , du sept septembre mil huit ce« 
vingt-quatre , enregistré à Lie'ge le lendemain. ..

A la requête de Marie-Barbe Merson , veuve de Servais-Joscph "a e”J 
négociante , domiciliée à Battice , de Gilles-Joseph-Xavier Halleux,

demeurant eu j*

aire , domicilié à Battice , de Joseph-Emile Sacre' , adjudant de la nja^ 
-haussée royale à Lie'ge , y domicilié , en qualité d’époux de Mar,e* Z5 , 
phine Halleux, et de cette dernière même qu’il autorise, et enfin 
laide Halleux:, sans profession , domicilie'e à Battice.

Sur Pierre-Balthazar-Joseph Lejeune, propriétaire, de uu
commune de Battice, en sa qualité de tiers détenteur d’iceux, *
I acquisition qu’il en a faite de Pierre-Lambert Lemaire , proprietaire » 
meurant aussi à Battice. t . ,re.

Copie entière du procès'verbal de saisie a été laissée, avant fenreg^ 
ment, à M. Jean-François Georges, greffier de la justice-de-pai* du c 
de Herve , lequel a visé l’original du susdit proces-verbal. . ' • ^

Une deuxième copie dudit procès-veibal a été laissée avant * enî,e°,tjce, 
ment à Mr. Jean-François Pirenne , échevin de la commune de t>a 
lequel a aussi visé le procès-verbal.

Cette saisie a été transcrite au bureau de la conservation des njP^ ^ 
ques de Lie'ge, le onzeseptembre mil huit cent vingt-quatre, vol- 

Pareille transcription a été faite au greffe du tribunal de pr 
instance séant à Liègele vingt-deux même mois, vol. 211 art. 3 ' ^jtio»8 

La premiere publication du cahier des charges, clauses et c3IV pai 
pour parvenir «à la vente des immeubles dont il s’agit, aura lien

Liége> dudience des criées du tribunal civil de première instance séant a e 
vingt-deux novembre mil huit cent vingt-quatre, neuf heures et 
matin. » (|e.

Maître George-Erasme-Walthere Galand, avoué au prédit 4,$u"Jc|ced* 
meurant à Lie'ge, rue Fond-St.-Servais , n. 482 , patenté pour 1 uf et 
!a|p résente année , le 3o avril dernier , art. 2i3, est chargé doc
occupe pour la veuve Halleux et autres saisissans.

Signé Galand
avoue.

Je soussigné, greffier du tribunal de première instance seau 
certifie que, conformément à l’article 682 du code de pr°ce ui 
pareil extrait a été cejourd'hui inséré au tableau à ce destine*

Fait à Lie'ge, le vingt-trois septembre mil huit cent vingt-qua
r * . Signé Renard^
•Enregistre à Liège, le vingt-cinq septembre 1824 > £ 2ï h ’ TJarleZ* 

florm 3 cents, subvention comprise. Signé Conrard de
* Galand , avoue

lief > 
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